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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE ET LA RÉPUBLIQUE 
ORIENTALE DE L’URUGUAY TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IM-
POSITION ET À PRÉVENIR L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IM-
PÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Royaume d'Espagne et la République orientale de l’Uruguay, désireux de con-
clure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale 
en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, sont convenus de ce qui suit :  

CHAPITRE PREMIER. CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents de l'un des 
États contractants ou des deux. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune 
exigibles par chacun des États contractants, ses subdivisions politiques et ses collectivités 
locales, quel qu'en soit le régime de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et la fortune tous prélèvements fis-
caux assis sur tout ou partie du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l'aliénation de biens meubles ou immeubles, les impôts sur le montant des 
traitements ou salaires versés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts auxquels s'applique la présente Convention sont, notamment : 

a) En Espagne : 

i) L'impôt sur le revenu des personnes physiques; 
ii) L'impôt sur les sociétés; 
iii) L'impôt sur le revenu des non-résidents; 
iv) L'impôt sur la fortune; et 
v) Les impôts locaux sur le revenu et sur la fortune 

(dénommés ci-après « l’impôt espagnol ») 

b) En Uruguay : 

i) L’impôt sur le revenu des activités économiques (IRAE); 
ii) L'impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPF); 
iii) L'impôt sur les revenus des non-résidents (IRNR); 
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iv) L’impôt d’assistance à la sécurité sociale (IASS); et 
v) L’impôt sur la fortune (IP)  

(dénommés ci-après « l’impôt uruguayen »). 

4. La présente Convention s'appliquera également aux impôts de nature identique 
ou analogue qui seraient établis après sa signature et qui s'ajouteraient aux impôts actuels 
ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communique-
ront mutuellement les modifications significatives qui auront été apportées à leurs légi-
slations fiscales respectives. 

CHAPITRE II. DEFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que son texte n'impose une inter-
prétation différente : 

a) Le terme « Espagne » désigne le Royaume d’Espagne et, pris au sens géogra-
phique, le territoire du Royaume d’Espagne, y compris l’espace aérien, ses eaux inté-
rieures, la mer territoriale et toute zone située en dehors de la mer territoriale sur laquelle, 
conformément au droit international et au droit national, le Royaume d’Espagne exerce 
ou pourra exercer par la suite sa juridiction ou ses droits souverains en ce qui concerne le 
fond marin, son sous-sol, les eaux surjacentes et leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Uruguay » désigne la République orientale de l’Uruguay et, pris au 
sens géographique, le territoire sur lequel la législation fiscale est applicable, y compris 
l’espace aérien, les zones maritimes, toute zone située sous juridiction uruguayenne ou 
sur lesquelles, la République orientale de l’Uruguay exerce ou pourra exercer par la suite 
ses droits souverains, conformément au droit international et à sa législation nationale. 

c) Les expressions « l'un des États contractants » et « l'autre État contractant » dé-
signent, selon le contexte, l'Espagne ou l’Uruguay; 

d) Le terme « personne » s'entend des personnes physiques, des sociétés et de tout 
autre groupe de personnes.  

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit consi-
déré comme une personne morale aux fins de l'imposition. 

f) Le terme « entreprise » s’applique à la réalisation de toute activité économique, 
quelle qu’elle soit. 

g) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d'un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant. 

h) L'expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effectif est situé dans 
un État contractant, sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des points 
situés dans l'autre État contractant. 

i) L'expression « autorité compétente » signifie :  
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(i) En Espagne : le Ministre de l'économie et des finances ou son 
représentant autorisé;  
(ii) En Uruguay : le Ministère de l’économie et des finances, ses 
représentants ou l’autorité à laquelle il a délégué ses attributions; 

j) Le terme « national » désigne : 

(i) Une personne physique qui possède la nationalité ou est citoyenne 
d’un des États contractants; 
(ii) Une personne morale, une société de personnes ou une association 
constituée conformément à la législation en vigueur dans un État 
contractant. 

k) L’expression « activité économique » comprend la prestation de services profes-
sionnels ainsi que toute autre activité de caractère indépendant. 

2. Pour l'application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 
terme ou expression qui n'y est pas défini aura le sens que lui confère à ce moment le 
droit de cet État concernant les impôts auxquels s'applique la Convention, à moins que le 
contexte n'appelle une interprétation différente. Le sens attribué par la législation fiscale 
prévaudra sur celui issu d’autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résidence 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « Résident d'un État contrac-
tant » s'entend de toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à 
l'impôt en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout 
autre critère de nature analogue; cela comprend également cet État et ses subdivisions po-
litiques ou ses collectivités locales. Cette expression ne prend toutefois pas en compte les 
personnes assujetties à l'impôt dans ledit État uniquement en raison des revenus qu'elles 
tirent de sources situées dans cet État ou des capitaux qu'elles possèdent dans celui-ci.. 

2. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
un résident des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident uniquement de l'État contrac-
tant où elle dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habita-
tion permanent dans les deux États contractants, elle est considérée uniquement comme 
un résident de l'État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les 
plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l'État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être dé-
terminé, ou si elle ne dispose d'un foyer d'habitation permanent dans aucun des États, elle 
est considérée uniquement comme un résident de l'État contractant où elle séjourne de fa-
çon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est considérée comme un résident 
uniquement de l'État dont elle possède la nationalité;  
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d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des États tranchent la question d'un 
commun accord.  

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu'une per-
sonne physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un 
résident uniquement de l'État dans lequel se trouve le siège de sa direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l'expression « établissement stable » s'en-
tend d'une installation fixe d'affaires par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce 
tout ou partie de son activité.  

2. L'expression « établissement stable » comprend notamment  

a) Les sièges de direction;  

b) Les succursales; 

c) Les bureaux; 

d) Les usines; 

e) Les ateliers et 

f) Les mines, les puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre site d'extrac-
tion de ressources naturelles. 

3. Un chantier ou un projet de construction, d'installation ou de montage ne consti-
tue un établissement stable que si sa durée est supérieure à 9 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L'usage d'installations aux seules fins de stockage ou d'exposition de biens ou 
marchandises appartenant à l'entreprise; 

b) Le maintien d'un dépôt de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise à 
seule fin de les stocker, les exposer ou de les livrer; 

c) Le maintien d'un dépôt de biens ou marchandises appartenant à l'entreprise à 
seule fin de transformation par une autre entreprise;  

d) Le maintien d'une installation fixe d'affaires à seule fin d'acheter des biens ou 
des marchandises ou de réunir des informations pour l'entreprise; 

e) Le maintien d'une installation fixe d'affaires à seule fin d'exercer, pour l'entre-
prise, toute autre activité de caractère auxiliaire ou préparatoire;  

f) Le maintien d'une installation fixe d'affaires à seule fin d'y exercer une combi-
naison des activités visées aux alinéas a) à e), pourvu que l'ensemble de l'activité de l'ins-
tallation fixe d'affaires conserve son caractère auxiliaire ou préparatoire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne autre 
qu'un agent jouissant d'un statut indépendant auquel s'applique le paragraphe 6, agit au 
nom d'une entreprise et dispose dans un État contractant d'un pouvoir, qu'elle exerce ha-
bituellement, de conclure des contrats au nom de cette entreprise, cette entreprise est ré-
putée posséder un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
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personne exerce au nom de ladite entreprise, à moins que les activités de cette personne 
ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 du présent article qui, si 
elles étaient exercées par l'intermédiaire d'une installation fixe d'affaires, ne permettraient 
pas de considérer cette installation fixe d'affaires comme un établissement stable au sens 
des dispositions de ce paragraphe-là. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans 
un État contractant du seul fait qu'elle exerce une activité dans cet autre État par l'inter-
médiaire d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre agent indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou soit 
contrôlée par une société qui est résident de l'autre État contractant ou qui y exerce ses 
activités économiques (que ce soit ou non par l'intermédiaire d'un établissement stable) 
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établissement 
stable de l'autre. 

CHAPITRE III. IMPOTS SUR LES REVENUS 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus tirés par un résident d'un État contractant de biens immeubles (y 
compris ceux provenant d'exploitations agricoles ou forestières) situés dans l'autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. L'expression « biens immeubles » s'entend au sens que lui donne le droit de 
l'État où ces biens sont situés. Elle comprend en tous cas les biens accessoires aux biens 
immeubles, le cheptel et le matériel servant aux exploitations agricoles et forestières, les 
droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété fon-
cière, l'usufruit des biens immeubles et les droits à des paiements variables ou fixes en 
contrepartie de l'exploitation ou de la concession de l'exploitation de gisements miniers, 
de sources et d'autres ressources naturelles; les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas 
considérés comme des biens immeubles. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus tirés de l'exploitation 
directe, de la location ou de l'affermage ou de toute autre forme d'exploitation de biens 
immeubles. 

4. Lorsque la propriété d'actions ou d'autres droits habilite directement ou indirec-
tement le propriétaire desdites actions ou desdits droits au droit à la jouissance des biens 
immeubles, le revenu tiré de l'utilisation directe, de la location ou de l'usage sous une 
forme quelconque dudit droit de jouissance est imposable dans l'État contractant dans le-
quel les biens immeubles sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s'appliquent également aux revenus 
provenant des biens immobiliers d'une entreprise. 
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Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l'entreprise n'exerce une activité dans l'autre État contractant par 
l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce son activité 
d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais uni-
quement dans la mesure où ils sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un État 
contractant exerce une activité dans l'autre État contractant par l'intermédiaire d'un éta-
blissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entreprise dis-
tincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues, dans des conditions iden-
tiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il constitue un 
établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi exposés, que ceux-ci 
soient réalisés dans l'État contractant où est situé l'établissement stable ou ailleurs. 

4. Nul bénéfice ne peut être imputé à un établissement stable pour le motif que cet 
établissement stable a uniquement acheté des biens ou des marchandises pour le compte 
de l'entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à un établissement 
stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des 
motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont 
pas affectées par les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices tirés de l'exploitation en trafic international de navires ou d'aéro-
nefs sont imposables exclusivement dans l’État où se trouve le siège de la direction effec-
tive de l'entreprise. 

2. Au sens du présent Article, l’expression « bénéfices tirés de l'exploitation en tra-
fic international de navires ou d'aéronefs » comprend également les bénéfices tirés occa-
sionnellement de : 

a) La location de navires ou d’aéronefs coque nue et  

b) L’utilisation ou la location de conteneurs (y compris les remorques et le matériel 
correspondant destiné au transport des conteneurs), 

pour autant que ces activités fassent partie de l'exploitation en trafic international de na-
vires ou d'aéronefs. 

3. Si le siège de la direction effective d'une entreprise de transport maritime est 
établi à bord d'un navire ou d’un bateau ce siège est considéré comme sis dans l'État con-
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tractant où se trouve le port d'attache de ce navire ou de ce bateau ou, à défaut de port 
d'attache, dans l'État contractant dont l'exploitant du navire est résident. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent également aux bénéfices tirés de 
la participation à un « pool », à une exploitation en commun ou à un organisme 
d’exploitation internationale. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État contractant; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une entreprise de l'autre 
État contractant, 

et que, dans l'un ou l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
merciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de 
celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, 
n'étaient ces conditions, auraient été réalisés par l'une de ces entreprises mais n'ont pu 
l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette en-
treprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu'un État contractant inclut dans les bénéfices d'une entreprise de cet État 
— et impose en conséquence — des bénéfices sur lesquels une entreprise de l'autre État a 
été imposée dans cet autre État contractant, et que cet autre État reconnaît que les béné-
fices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par l'entreprise du premier 
État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient 
été convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède à un ajustement 
approprié du montant de l'impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 
ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la Convention et, le cas échéant, 
les autorités compétentes des États contractants se consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d'un État contractant à 
un résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l'État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si la 
personne qui reçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne 
peut excéder 5 % du montant brut des dividendes. 

Nonobstant les dispositions du paragraphe antérieur, l'État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident considère comme exonérés d’impôts les divi-
dendes payés par cette société à une société dont le capital est, en totalité ou en partie, ré-
parti en actions ou en parts sociales et qui est résidente de l’autre État contractant, pour 
autant qu’elle possède directement au moins 75 % du capital de la société qui paie les di-
videndes. 
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Ces deux derniers paragraphes n'affectent pas l'imposition de la société au titre des 
bénéfices qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus 
provenant d'actions ou de bons de jouissance, d'actions minières, de parts de fondateurs 
ou d’autres droits qui permettent une participation aux bénéfices, à l'exception des 
créances, ainsi que les revenus soumis au même régime fiscal que les revenus d'actions 
ou de participations sociales par la législation de l'État dont la société distributrice est un 
résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des dividendes, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité économique 
par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que la participation généra-
trice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. Les dispositions 
applicables en pareil cas sont celles de l’article 7. 

5. Lorsqu'une société qui est un résident d'un État contractant reçoit des bénéfices 
ou des revenus provenant de l'autre État contractant, cet autre État contractant ne peut 
prélever aucun impôt sur les dividendes versés par la société, sauf dans la mesure où ces 
dividendes sont payés à un résident de cet autre État contractant ou dans la mesure où la 
participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l'imposition des béné-
fices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou re-
venus provenant de cet autre État. 

6. Nonobstant les autres dispositions de la présente Convention, lorsqu'une société 
qui est résident d'un État contractant possède un établissement stable dans l’autre État 
contractant, cet autre État contractant pourra imposer les recettes, ou ce qui est considéré 
comme telles, transférées par l’établissement stable à la société résidente du premier État 
contractant, mais l’impôt ainsi exigé ne pourra pas dépasser 0 % du montant brut.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant de l'un des États contractants et payés à un résident de 
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont également imposables dans l'État contractant d'où ils 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des intérêts est résident de l’autre État contractant, l'impôt ne peut excéder 10 % du mon-
tant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant de l'un des 
États contractants et payés à un résident de l'autre État contractant sont imposables exclu-
sivement dans cet autre État si le percepteur en est le bénéficiaire effectif et : 

a) Est l’État lui-même ou la banque centrale, une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales; 

b) La personne qui paye les intérêts est l’État d’où ils proviennent ou une de ses 
subdivisions politiques ou collectivités locales; 
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c) Les intérêts sont payés en raison d’un prêt ou d’une créance échue, concédée, 
accordée, garantie ou assurée par cet État, l'une de ses subdivisions politiques, collectivi-
tés locales ou un organisme de crédit à l’exportation; 

d) Est une institution financière pour un prêt d’une durée égale ou supérieure à 
trois (3) ans destiné à financer des projets d’investissement; 

e) Les intérêts sont payés suite à une dette issue de la vente à crédit de matériel, de 
marchandises ou de services quels qu’ils soient;  

f) Est un fonds de pension approuvé par cet État à des fins fiscales et le revenu de 
ce fonds est, en termes généraux, exonéré d’impôts dans cet État. 

4. Le terme “intérêts” au sens du présent article désigne le produit des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause de participation 
aux bénéfices du débiteur et plus particulièrement les revenus de valeurs publiques et les 
revenus de bons ou d’obligations d'emprunts, y compris des primes et des lots attachés à 
ces titres, ainsi que tous autres revenus assimilés au même régime que les revenus de ca-
pitaux prêtés, par la législation fiscale de l'État d'où proviennent ces revenus. Les 
amendes pour retard de paiement ne sont pas considérées comme des intérêts aux termes 
du présent article. Le terme « intérêts » ne comprend pas les revenus considérés comme 
des dividendes au sens de l’article 10. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant 
d'où proviennent les intérêts une activité économique par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui est situé dans cet autre État et que la créance génératrice des intérêts se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 seront applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit 
ou non un résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable avec lequel a été contractée la dette qui est à l'origine du paiement des intérêts et 
qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l'État 
où l'établissement stable est situé. 

7. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif, ou que l'un et l'autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant 
des intérêts payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la 
partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État con-
tractant, compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre 
État contractant sont imposables dans cet autre État. 



I-48526 

 42

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l'État contractant d'où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit 
les redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder :  

a) 5 % du montant brut des redevances payées dans le cas des droits d'auteur sur 
des œuvres littéraires, artistiques ou scientifiques; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans les autres cas. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les sommes de 
toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage de droits d'auteur, y compris 
les films cinématographiques, ou les pellicules, bandes ou autres moyens de reproduction 
d'images et de sons, de brevets, de marques de fabrique ou de commerce, de dessins ou 
de modèles, de plans, de formules ou de procédés secrets, ainsi que pour l'usage ou la 
concession de l'usage d'équipement industriel, commercial ou scientifique et pour des in-
formations ayant trait à des expériences acquises dans le domaine industriel, commercial 
et scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État con-
tractant d'où proviennent les redevances une activité économique, par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 seront applicables. 

5. Aux fins du présent article, les redevances sont considérées comme provenant 
d'un État contractant lorsque le débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu'il soit ou non un résident d'un État contractant, a dans un État 
contractant un établissement stable en relation avec lequel a été contractée l'obligation de 
paiement des redevances et qui supporte la charge de ces redevances, celles-ci sont con-
sidérées comme provenant de l'État où l'établissement stable est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif des redevances, ou que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces per-
sonnes, le montant des redevances, compte tenu de l’usage, du droit ou des informations 
pour lesquels elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur ou le bé-
néficiaire effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire reste imposable 
selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 13. Gains en capital  

1. Les revenus ou les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation 
de biens immeubles, tels que définis à l'article 6, situés dans l'autre État contractant, sont 
imposables dans cet autre État contractant 

2. Les gains tirés de l'aliénation de biens meubles qui font partie de l'actif d'un éta-
blissement stable qu'une entreprise d'un État contractant possède dans l'autre État con-
tractant, y compris les gains tirés de l'aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l'ensemble de l'entreprise) sont imposables dans l'autre État contractant. 
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3. Les gains tirés de l'aliénation de navires ou d'aéronefs exploités en trafic interna-
tional ou de celle de biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires ou aéronefs, 
ne sont imposables que dans l'État contractant où le siège de la direction effective de l'en-
treprise est situé. 

Article 15. Participations des membres des conseils 

Les participations et autres rétributions similaires qu'un résident de l'un des États 
contractants perçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou du personnel 
de direction d’une société résidente de l'autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu'un résident d'un 
État contractant tire de ses activités exercées à titre personnel dans l'autre État contractant 
en tant qu'artiste du spectacle, acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévi-
sion, ou comme musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, lorsque les revenus tirés d'acti-
vités qu'un artiste ou un sportif exerce personnellement et en cette qualité sont attribués 
non pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont im-
posables dans l'État contractant où les activités de l'artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus 
perçus par un artiste ou un sportif seront exonérés d’impôts dans l’État contractant où se 
déroulent ces activités lorsqu’elles sont financées au moins à 50 % par des fonds publics 
de l’un ou des deux États et qu’elles s’effectuent dans le cadre d’un accord de collabora-
tion culturelle entre les États contractants. 

Article 17. Pensions 

Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l'article 18, les pensions de re-
traite et autres rémunérations similaires payées à un résident d'un État contractant au titre 
d'un emploi salarié antérieur ne sont imposables que dans cet État.  

Article 18. Rémunérations de fonctions publiques  

1.  

a) Les salaires, traitements et autres rémunérations payés par un État contractant ou 
l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique au 
titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont impo-
sables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations analogues ne sont 
imposables que dans l'autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si 
la personne physique est un résident de cet État qui : 
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(i) Est un ressortissant de cet État, ou 
(ií) N’a pas acquis la condition de résident de cet État à la seule fin de 
rendre les services.  

2.  

a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunéra-
tions analogues payées par un État contractant ou l'une de ses subdivisions politiques ou 
de ses collectivités locales, que ce soit directement ou par le biais de fonds constitués, à 
une personne physique, au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou 
collectivité sont imposables exclusivement dans cet État,. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations analogues sont imposables ex-
clusivement dans l'autre État contractant si la personne physique est un résident et un res-
sortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s'appliquent aux salaires, traite-
ments, pensions et rémunérations versés au titre de services rendus dans le cadre d'activi-
tés économiques exercées par un État contractant ou par une de ses subdivisions poli-
tiques ou de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Tout étudiant ou apprenti qui séjourne dans l'un des États contractants à seule fin d'y 
poursuivre des études ou d'y acquérir une formation et qui est résident de l'autre État con-
tractant ou qui, immédiatement avant son séjour, était résident de cet autre État, est exo-
néré d'impôt dans le premier État en ce qui concerne les sommes qu'il reçoit en vue de 
son entretien, de ses études ou de sa formation, à condition que lesdites sommes provien-
nent de sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un État contractant, d'où qu'ils provien-
nent, qui ne sont pas visés par les articles précédents de la présente Convention sont im-
posables exclusivement dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux revenus, autres que 
ceux de biens immeubles tels que définis au paragraphe 2 de l'article 6, si le bénéficiaire 
desdits revenus, résident d'un État contractant, exerce dans l'autre État contractant une 
activité économique par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et que le 
droit ou le bien générateur de revenus se rattache effectivement à cet établissement 
stable. Les dispositions applicables en pareil cas sont celles de l’article 7. 
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CHAPITRE IV. IMPOSITION DE LA FORTUNE 

Article 21. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l'article 6, qui sont la 
propriété d'un résident d'un État contractant et qui sont situés dans l'autre État contrac-
tant, est imposable dans cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l'actif d'un éta-
blissement stable qu'une entreprise d'un État contractant a dans l'autre État contractant, 
est imposable dans cet autre État contractant. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic interna-
tional ainsi que par des biens mobiliers affectés à l'exploitation de ces navires et aéronefs, 
n'est imposable que dans l'État contractant où est situé le siège de direction effective de 
l'entreprise. 

4. La fortune constituée par des actions ou d'autres droits dans une société ou dans 
tout autre type de personne morale, quel qu’il soit, dont la valeur provient pour plus de 
50 %, directement ou indirectement, de biens immeubles situés dans un État contractant 
ou par des actions ou d’autres droits qui octroient à leur détenteur le droit de jouissance 
de biens immeubles situés dans un État contractant, sont imposables dans l'État contrac-
tant dans lequel le bien immeuble est situé. 

5. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne 
sont imposables que dans cet État. 

CHAPITRE V. METHODES POUR ELIMINER LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Espagne, la double imposition sera évitée, soit conformément aux disposi-
tions pertinentes de la législation espagnole, soit conformément aux dispositions sui-
vantes, soumises à la législation nationale de l’Espagne : 

a) Lorsqu'un résident de l'Espagne tire un revenu ou possède des éléments de for-
tune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, peuvent être impo-
sés en Uruguay, l’Espagne autorisera : 

i) La déduction de l’impôt sur le revenu de ce résident pour un 
montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Uruguay; 
ii) La déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident pour un 
montant égal à l’impôt payé en Uruguay pour ces éléments de la fortune; 
iii) La déduction de l’impôt sur les sociétés effectivement payé par la 
société distributrice des dividendes correspondant aux bénéfices utilisés 
pour le paiement desdits dividendes, conformément à la législation in-
terne. 
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Toutefois, ladite déduction ne peut pas dépasser la partie de l'impôt sur le revenu ou 
de l’impôt sur la fortune, tels que calculés avant la déduction correspondant aux revenus 
ou aux éléments de la fortune imposables en Uruguay. 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Conven-
tion, les revenus perçus par un résident de l’Espagne ou la fortune qu’il possède sont 
exonérés d’impôt en Espagne, l’Espagne peut néanmoins tenir compte des revenus ou de 
la fortune exonérés, pour le calcul du montant de l'impôt sur le revenu ou sur la fortune 
restant dudit résident. 

2. En Uruguay, la double imposition sera évitée, soit conformément aux disposi-
tions pertinentes de sa législation nationale, soit conformément aux dispositions sui-
vantes : 

a) Lorsqu'un résident de l'Uruguay tire un revenu ou possède des éléments de for-
tune qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, peuvent être impo-
sés en Espagne, l’Uruguay autorisera : 

i) La détermination de l’impôt correspondant en déduisant de l’impôt 
sur le revenu qui doit être payé en Uruguay pour les revenus provenant 
d’Espagne, conformément aux lois uruguayennes, l’impôt versé au fisc 
espagnol en vertu du droit espagnol. 
ii) La déduction de l’impôt sur la fortune de ce résident pour un 
montant égal à l’impôt payé en Espagne pour ces éléments de fortune; 
iii) La déduction de l’impôt sur les sociétés effectivement payé par la 
société distributrice de dividendes correspondant aux bénéfices utilisés 
pour le paiement desdits dividendes, conformément à sa législation in-
terne. 

Toutefois, le montant de la déduction ne peut pas dépasser la partie de l'impôt uru-
guayen correspondant auxdits revenus ou auxdits biens avant la déduction. 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Conven-
tion, les revenus perçus par un résident de l’Uruguay ou la fortune qu’il possède sont 
exempts d’impôt en Uruguay, l’Uruguay peut toutefois prendre en considération les re-
venus ou la fortune exonérés pour le calcul du montant de l'impôt sur le revenu ou sur la 
fortune restant dudit résident. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS SPECIALES 

Article 23. Égalité de traitement 

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont assujettis dans l'autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative autre ou plus lourde que celles aux-
quelles sont ou peuvent être assujettis les nationaux de cet autre État qui se trouvent dans 
la même situation, en particulier pour ce qui concerne la résidence. Nonobstant les dispo-
sitions de l'article premier, la présente disposition s'applique également aux personnes qui 
ne sont résidentes ni de l'un ni de l'autre État contractant. 
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2. Les établissements stables qu'une entreprise d'un État contractant exploite dans 
l'autre État contractant ne seront pas imposés dans cet État d'une façon moins favorable 
que les entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposi-
tion ne pourra pas être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux 
résidents de l'autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions 
d'impôt qu'il accorde à ses propres résidents en fonction de leur état civil ou de leurs 
charges de famille. 

3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'article 9, du paragraphe 7 de 
l'article 11 ou du paragraphe 6 de l'article 12 ne s'appliquent, les intérêts, redevances ou 
autres frais payés par une entreprise d'un État contractant à un résident de l'autre État 
contractant sont déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette en-
treprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été payés à un résident du premier 
État. De même, les dettes d'une entreprise d'un État contractant contractées envers un ré-
sident de l'autre État contractant seront déductibles, pour la détermination de la fortune 
imposable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contrac-
tées envers un résident du premier État. 

4. Les entreprises d'un État contractant dont le capital est, en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre 
État contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
y relative qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujet-
ties les autres entreprises similaires du premier État. 

5. Nonobstant les dispositions de l'article 2, les dispositions du présent article s'ap-
pliquent à tous les impôts, quelle que soit leur nature ou leur dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou peuvent entraîner pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus 
par le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État con-
tractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 23, à 
celle de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un 
délai de trois ans à partir de la première notification de la mesure qui entraîne une impo-
sition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n'est 
pas elle-même en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d'accord amiable avec l'autorité compétente de l'autre État contractant, en vue d'évi-
ter une imposition non conforme à la présente Convention. L'accord est applicable quels 
que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en 
vue d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes 
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précédents. Lorsque cela sera jugé souhaitable pour parvenir à cet accord, les représen-
tants des autorités compétentes des États contractants pourront se réunir au sein d'une 
commission pour procéder à un échange de vues. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
qui peuvent s’avérer intéressants pour appliquer les dispositions de la présente Conven-
tion ou pour la gestion ou l’application du droit interne relatif aux impôts de toute nature 
et de toute dénomination, exigés par les États contractants, leurs subdivisions politiques 
ou collectivités locales, dans la mesure où l'imposition prévue par cette législation n'est 
pas contraire à la Convention. L'échange de renseignements n'est pas restreint par les ar-
ticles 1 et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu des dispositions du 
paragraphe 1 sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués qu'aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernés par l'établisse-
ment ou le recouvrement des impôts visés par le paragraphe 1, par les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces im-
pôts. Ces personnes ou autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles peu-
vent en faire état au cours des audiences publiques de tribunaux ou dans les jugements. 

Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant pour-
ront être utilisés à d’autres fins, lorsque cette utilisation est autorisée par la législation de 
l’État qui fournit les renseignements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l'autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l'autre 
État contractant; et 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel 
ou professionnel ou un procédé industriel ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l'ordre public. 

4. Lorsqu’un État contractant demande des renseignements conformément aux 
dispositions du présent article, l’autre État contractant utilisera toutes les mesures dont il 
dispose pour obtenir les informations demandées, même si cet autre État peut ne pas 
avoir besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. L’obligation précédente 
est restreinte par les dispositions du paragraphe 3, sauf lorsque ces restrictions empêche-
raient un État contractant de fournir des renseignements uniquement par manque 
d’intérêt national pour ceux-ci. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme autorisant un État contractant à refuser de fournir des informations uniquement 
parce que ces renseignements sont en possession de banques, d’autres institutions finan-
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cières ou de toute personne agissant en qualité de représentant ou fiduciaire ou parce 
qu’ils sont liés aux droits de propriété d’une personne. 

Article 26. Assistance pour le recouvrement 

1. Les États contractants se prêteront mutuellement assistance pour le recouvre-
ment de leurs crédits fiscaux. Cette assistance n’est pas restreinte par les articles 1 et 2. 
Les autorités compétentes des États contractants pourront fixer d'un commun accord les 
modalités d’application du présent article. 

2. L’expression “créance fiscale” au sens du présent article, signifie tout montant 
dû pour le concept d’impôts de toute nature et de toute dénomination, exigés par les États 
contractants, leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où 
l'imposition prévue n'est pas contraire à la Convention ni à tout autre instrument dont les 
États contractants sont parties. L’expression comprend également les intérêts, les sanc-
tions administratives, les frais de recouvrement ou de prise de mesures de prévention 
liées audit montant.  

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est exigible en vertu du droit 
de cet État et que le créancier est une personne qui, conformément au droit de cet État ne 
peut pas empêcher à ce moment le recouvrement, à la demande des autorités compétentes 
de cet État, les autorités compétentes de l’autre État contractant accepteront de recouvrer 
cette créance fiscale. Cet autre État encaissera la créance fiscale conformément aux dis-
positions de sa législation relative à l’application et au recouvrement de ses propres im-
pôts, comme s’il s’agissait de sa propre créance fiscale. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est d’une nature telle que cet 
État peut, en vertu de sa législation interne, adopter des mesures préventives qui garantis-
sent son recouvrement, les autorités compétentes de l’autre État contractant accepteront 
ladite créance fiscale, à la demande des autorités compétentes du premier État, en vue 
d’adopter lesdites mesures préventives, conformément aux dispositions de sa propre légi-
slation, comme s’il s’agissait de sa propre créance fiscale, même si, au moment de 
l’application desdites mesures préventives, la créance fiscale n’est pas exigible dans le 
premier pays ou si son créancier est une personne ayant le droit d’empêcher son recou-
vrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, une créance fiscale acceptée 
par un État contractant aux termes desdits paragraphes, ne sera pas soumise dans cet État, 
conformément à son droit interne et de par sa nature, à la prescription ou au droit de 
préemption applicable aux créances fiscales. De même, une créance fiscale acceptée par 
un État contractant aux termes des paragraphes 3 ou 4 ne jouira pas dans cet État des pri-
vilèges applicables aux créances fiscales en vertu du droit de l’autre État contractant. 

6. Les procédures relatives à l’existence, à la validité ou au montant de la créance 
fiscale ne sont pas recevables devant les tribunaux ou les organes administratifs de 
l’autre État contractant. 

7. Si, à un moment postérieur à la demande de recouvrement émise par un État 
contractant en vertu des dispositions des paragraphes 3 ou 4, mais avant son recouvre-
ment et sa remise par l’autre État contractant, la créance fiscale cesse d’être  
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a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu des dispositions du paragraphe 3, 
une créance exigible conformément au droit interne du premier État et dont le débiteur 
est une personne qui, à ce moment et selon le droit de cet État, ne peut pas empêcher son 
recouvrement, ou  

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu des dispositions du paragraphe 4, 
une créance au sujet de laquelle, conformément au droit interne du premier État, il serait 
possible d’adopter des mesures de prévention en vue de garantir son recouvrement. 

Les autorités compétentes du premier État notifieront ce fait sans tarder aux autorités 
compétentes de l’autre État et, selon la décision de cet autre État, le premier État inter-
rompra ou retirera sa demande. 

8. En aucun cas les dispositions du présent article ne pourront être interprétées 
comme imposant à un État contractant l'obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l'autre État contractant;  

b) De prendre des mesures contraires à l’ordre public; 

c) De fournir une assistance lorsque l’autre État contractant n’a pas appliqué toutes 
les mesures de prévention ou pour le recouvrement, selon le cas, dont il dispose confor-
mément à sa législation ou à sa pratique administrative; 

d) De fournir une assistance dans les cas où le fardeau administratif pour cet État 
est clairement disproportionné par rapport aux avantages que va en tirer l’autre État con-
tractant. 

Article 27. 

Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fis-
caux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques et de postes consulaires, 
en vertu soit des règles générales du droit international, soit des dispositions d'accords 
particuliers. 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 28. Entrée en vigueur  

1. Chacun des gouvernements des États contractants notifie à l’autre, par la voie 
diplomatique, l’accomplissement des procédures internes exigées dans chaque État con-
tractant pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur dans un délai de trois mois à compter de la 
date de réception de la dernière notification visée au paragraphe 1 et ses dispositions se-
ront applicables : 
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a) Pour l'impôt perçu selon le régime de retenue à la source sur les montants payés, 
à partir du 1er janvier inclus de l'année civile suivant la date d'entrée en vigueur de la 
présente Convention. 

b) Pour l’impôt sur la fortune, à partir du 1er janvier de l'année civile suivant la 
date d'entrée en vigueur de la présente Convention. 

c) Pour les autres impôts, à tout exercice d'imposition commençant le 
1er janvier ou à partir du 1er janvier de l'année civile suivant la date d'entrée en vigueur 
de la Convention. 

d) Dans les autres cas, à la date d’entrée en vigueur de la Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur tant qu'elle n'aura pas été dénoncée 
par un des États contractants. L'un quelconque des États contractants pourra notifier par 
écrit sa dénonciation à l’autre État contractant, par la voie diplomatique, avec un préavis 
de six mois au moins avant la fin de chaque année civile, à l'expiration d'une période de 
cinq ans à compter de son entrée en vigueur. Dans ce cas, la Convention cessera de pro-
duire ses effets : 

a) En ce qui concerne l'impôt perçu selon le régime de retenue à la source, sur les 
montants payés à partir du 1er janvier inclus de l'année civile suivant celle de la notifica-
tion de la dénonciation; 

b) Dans les autres cas, le 1er janvier de l'année civile suivant celle de la notifica-
tion de la dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Madrid, le 9 octobre 2009, en deux exemplaires originaux, de teneur iden-
tique, en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

CARLOS OCAÑA PEREZ DE TUDELA  
Secrétaire d’État aux finances et budget 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 

ALVARO GARCIA 
Ministre de l’économie et des finances 
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PROTOCOLE RELATIF A LA CONVENTION ENTRE LE ROYAUME D'ESPAGNE 
ET LA REPUBLIQUE ORIENTALE DE L’URUGUAY TENDANT A EVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION ET A PREVENIR L'EVASION FISCALE EN MA-
TIERE D'IMPOTS SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE : 

Afin de compléter la Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune, le Royaume d'Es-
pagne et la République orientale de l’Uruguay sont convenus des dispositions suivantes, 
qui font partie de ladite Convention : 

I. Addendum article 7 : 

a) Si une entreprise d’un État contractant vend des biens ou des marchandises par 
l'intermédiaire d'un établissement stable situé dans l’autre État contractant ou si elle 
exerce dans celui-ci une activité commerciale ou industrielle, les bénéfices dudit établis-
sement stable ne sont pas déterminés sur la base de la somme totale obtenue par 
l’entreprise mais bien uniquement sur la base de la somme imputable aux ventes effec-
tives, ou à l’activité commerciale ou industrielle effective, de l’établissement stable en 
question; 

b) Si une entreprise possède un établissement stable dans l’autre État contractant, 
les bénéfices obtenus par cet établissement stable par le biais de contrats, en particulier 
de projets, de fournitures ou de construction de matériel ou d’installations industrielles, 
commerciales ou scientifiques ou de contrats publics ne seront pas déterminés sur la base 
du prix total du contrat concerné mais bien uniquement sur la base de la partie du contrat 
qui est effectivement exécutée par l’établissement stable dans l’État contractant où il est 
situé. Les bénéfices issus de la fourniture de marchandises à l’établissement stable et les 
bénéfices issus de la partie du contrat exécutée dans l’État contractant dans lequel se 
trouve le siège de la maison mère de l’entreprise sont uniquement imposables dans cet 
État; 

c) Les rémunérations de services techniques, y compris d’études ou de projets 
scientifiques, géologiques ou techniques ou de contrats de construction, y compris les 
plans correspondants, ou des activités d’assistance ou de supervision seront considérées 
comme rémunérations aux effets de l’application de l’article 7 de la Convention. 

II. Addendum au paragraphe 3 de l’article 12 

Sont entendus comme compris dans la définition de cet article 12, les montants 
payés pour l'usage ou la concession de l'usage de noms, d’images et autres droits de la 
personnalité équivalents. 

III. Addendum à l’article 25 

Souhaitant faciliter les échanges de renseignements dans le cadre de l’application de 
l’article 25 de la Convention, il est entendu que l’article 25 sera appliqué conformément 
aux directives suivantes : 

A. Définitions : 

Aux fins du présent Protocole, il est entendu que : 
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a) L’expression « mesures pour recueillir des renseignements » signifie toute dis-
position légale et toute procédure administrative ou judiciaire qui permet à un État con-
tractant d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

b) Le terme « renseignements » comprend toutes les données, déclarations ou do-
cuments, indépendamment de leur nature; 

c) L’expression « organisme d’investissement collectif » signifie tout moyen 
d’investissement collectif, indépendamment de sa forme juridique; 

d) Le terme « notification » désigne la remise de documents à des résidents de l’un 
ou l’autre des États contractants quel qu’il soit, conformément à la réglementation sur les 
notifications en vigueur dans cet État. 

B. Échange de renseignements sur demande préalable : 

1. L’autorité compétente d’un État contractant fournira, sur demande préalable, les 
renseignements aux fins prévues à l’article 25. Ces renseignements seront échangés indé-
pendamment du fait que la conduite qui fait l’objet de l’enquête puisse constituer un délit 
pénal selon la législation de cet État contractant si cette conduite avait eu lieu dans cet 
État. 

2. Si les renseignements en possession de l’autorité compétente d’un État contrac-
tant ne sont pas suffisants pour pouvoir répondre à la demande, cet État contractant re-
courra à toutes les mesures pertinentes pour recueillir les renseignements afin de les 
fournir à l’autre État contractant, indépendamment du fait que le premier État contractant 
puisse ne pas avoir besoin de ces renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Si l’autorité compétente d’un État contractant le demande expressément, 
l’autorité compétente de l’autre État contractant fournira les renseignements en vertu des 
dispositions de l’article 25, dans la mesure autorisée par son droit interne, sous forme de 
déclarations de témoins et de copies certifiées conformes de documents originaux. 

4. Chaque État contractant garantit que, aux fins énoncées à l’article 25, ses autori-
tés compétentes sont habilitées à obtenir et fournir, sur demande préalable, les rensei-
gnements qui se trouvent en possession de banques, d’autres institutions financières et de 
toute personne quelle qu’elle soit, qui agit en qualité de représentante ou de fiduciaire, y 
compris les agents agréés et les fidéicommis. 

5. Chaque État contractant fait appel à toutes les mesures pertinentes afin d’obtenir 
et de fournir, aux fins énoncées à l’article 25, sur demande préalable : 

a) Les renseignements relatifs à la propriété légale et effective, de sociétés de capi-
taux, sociétés de personnes, fidéicommis, fondations et autres personnes, y compris, avec 
les restrictions établies à l’article premier de la Convention, les renseignements ayant 
trait à la propriété par rapport à toutes les personnes qui composent une chaîne de pro-
priété, notamment, dans le cas des organismes d’investissement collectif, des renseigne-
ments sur les participations, les actions et autres unités; 

b) Dans le cas de fidéicommis, des renseignements sur les fondateurs du trust, les 
fiduciaires et les bénéficiaires; 

c) Et dans le cas de fondations, des renseignements sur les fondateurs, les membres 
du conseil de la fondation et les bénéficiaires. 
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6. L’autorité compétente d’un État contractant transmet les renseignements de-
mandés dès que possible à l’autre État contractant. Afin de garantir la célérité de la ré-
ponse, l’autorité compétente du premier État contractant : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l’autre État 
contractant au plus tard dans les quinze jours calendrier qui suivent sa réception. 

b) Notifie, le cas échéant, l’autorité compétente de l’autre État contractant des 
manquements présents dans la demande dans un délai de soixante jours à compter de 
l’accusé de réception. 

c) Si l’autorité compétente du premier État contractant n’a pas pu obtenir et fournir 
les renseignements demandés dans un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de 
l’accusé de réception, elle en informe immédiatement l’autre État contractant, en expli-
quant les motifs de cette situation, la nature des obstacles ou les raisons de son échec. 
L’autre État contractant décide alors s’il annule ou non sa demande. S’il décide de ne pas 
l’annuler, les États contractants, de manière officieuse et directe, par le biais d’un accord 
à l’amiable ou autrement, analysent les possibilités d’atteindre l’objet de la demande et se 
consultent entre eux sur les moyens de parvenir à cet objectif. 

d) Fournit les renseignements au plus tard dans un délai de six mois à compter de 
l’accusé de réception. Dans certains cas particulièrement complexes, les autorités compé-
tentes peuvent accorder des délais plus longs. 

Les restrictions provisoires énoncées au présent article n’affectent d’aucune manière 
la validité et la légalité des renseignements échangés en vertu de la présente Convention. 

7. Les autorités compétentes des États contractants décident de commun accord du 
mode de remise des demandes de renseignements à l’État requis et, en cas de délégation, 
elles communiquent le nom de l’organisme chargé d’échanger les renseignements. 

C. Possibilité de rejeter une demande : 

1. Les dispositions de la présente Convention n’imposent pas à un État contractant 
l’obligation d’obtenir ou de fournir des renseignements qui pourraient révéler des com-
munications confidentielles entre un client et un avocat ou un autre représentant légal re-
connu, lorsque ces communications doivent servir : 

a) À demander ou à prêter une assistance juridique ou 

b) À être utilisées dans une procédure juridique en cours ou prévue. 

2. Un État contractant peut rejeter une demande de renseignements si l’autre État 
contractant demande ces informations en vue d’appliquer ou d’exécuter une disposition 
de ses propres lois fiscales, ou toute requête y ayant trait, et qui s’avère discriminatoire 
vis-à-vis d’un ressortissant ou d’un citoyen du premier État contractant par rapport à un 
ressortissant ou un citoyen de l’autre État contractant, dans les mêmes circonstances. 

D. Demandes de notification. 

Il est entendu que la coopération entre les deux États contractants comprend l’aide à 
la notification encadrée dans les dispositions suivantes : 

1. Les autorités d’un État contractant, à la demande des autorités compétentes de 
l’autre État contractant, et conformément aux lois qui régissent la notification de tels ins-
truments dans le premier État contractant, notifient dès que possible, les résolutions et 
tout autre instrument émis par les autorités administratives de l’autre État contractant et 
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qui ont un rapport avec l’application des impôts de toute nature et de toute dénomination 
exigibles par les États contractants. 

2. Avec l’émission de la demande de notification, et si elles disposent de ces don-
nées, les autorités compétentes d’un État contractant communiquent aux autorités compé-
tentes de l’autre État contractant le nom, le domicile et toute autre donnée pertinente rela-
tive au destinataire. 

3. Les autorités compétentes d’un État contractant accusent réception de la de-
mande par écrit aux autorités compétentes de l’autre État contractant et les informent de 
tout manquement éventuel relatif à ladite demande. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent établir de commun ac-
cord la voie utilisée pour la transmission des demandes de notification. 

E. Langue. 

Les demandes et leurs réponses doivent être rédigées en langue espagnole. 

IV. Limitation des bénéfices 

1. La Convention n’est pas applicable aux sociétés ou entités assujetties à un des 
régimes suivants : 

a) Sociétés Anonymes Financières d’Investissement (SAFI), tant qu’elles conti-
nuent à profiter du régime fiscal visé par la loi n° 11.073, du 24 juin 1948, ou de ses mo-
difications ultérieures; 

b) Institutions Financières Externes (IFE), tant qu’elles continuent à profiter du ré-
gime fiscal visé par le Décret du 17 août 1989 ou par ses modifications ultérieures; 

c) Les zones franches prévues par la loi n°15.921, ou ses modifications ultérieures, 
en matière de prestations de services financiers. 

Les dispositions des alinéas a) et b) ne sont pas applicables si l’Uruguay est disposé 
à échanger des renseignements relatives à ces entités, selon les termes convenus dans la 
présente Convention. 

2.  

a) La présente Convention doit être interprétée de manière à ne pas empêcher un 
État contractant d’appliquer ses normes internes pour éviter l’évasion et la fraude fiscale. 

b) Les États contractants déclarent que leurs normes et procédures de droit interne 
relatives aux abus de la réglementation (y compris les accords fiscaux) sont applicables 
afin de lutter contre de tels abus. 

c) La présente Convention n’empêche pas les États contractants d’appliquer leurs 
règlements internes en vue de la transparence fiscale internationale. 

d) Les dispositions des articles 10, 11 et 12 ne sont pas applicables lorsque le ou 
les buts primordiaux de toute personne concernée par la création ou la cession des ac-
tions ou autres droits générateurs de dividendes, par la création ou la cession de la 
créance génératrice d’intérêts, par la création ou la cession du droit générateur de rede-
vances, est d’obtenir le bénéfice de ces articles grâce à cette création ou cession. 

V. Pour une application correcte de la Convention 

a) Afin de pouvoir appliquer la présente Convention, les États contractants délivre-
ront des certificats de résidence « aux fins de l’application » de la présente Convention à 
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leurs résidents. Ces certificats attesteront que la personne est assujettie aux impôts établis 
dans la législation interne de cet État. Les autorités habilitées pour l’émission des certifi-
cats de résidence sont : 

Dans le cas de l’Espagne : l’Agence de l’État de l’administration fiscale (Agencia 
Estatal de Administración Tributaria), et 

Dans le cas de l’Uruguay : le Ministère de l’économie et des finances ou l’organisme 
auquel il a délégué la fonction. 

Au cas où un État contractant modifierait les formalités ou l’autorité qui délivre ces 
certificats de résidence, ledit État s’engage à en informer État contractant conformément 
aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 24 de la présente Convention. 

b) Dans le cas de l’Uruguay, en ce qui concerne les paiements versés à des rési-
dents en Espagne, au moment de la déductibilité des frais en Uruguay, on considèrera 
comme preuve du paiement des impôts en Espagne la présentation du certificat de rési-
dence visé au paragraphe précédent. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Con-
vention. 

FAIT à Madrid, le 9 octobre 2009, en deux exemplaires originaux, de teneur iden-
tique, en langue espagnole, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Royaume d’Espagne : 

CARLOS OCAÑA PEREZ DE TUDELA  
Secrétaire d’État aux finances et budget 

Pour la République orientale de l’Uruguay : 

ALVARO GARCIA 
Ministre de l’économie et des finances 


